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Commune d’Aussac-Vadalle
Dossier d’enquête publique
Aliénation d’un chemin rural xx
Bourg de Ravaud

Commissaire Enquêteur (article R.141-4 de la voirie routière) : 

Nommé par arrêté du maire : 
En date du :  

Date de début d’enquête :

Date de fin d’enquête : 
Date d’affichage de l’avis (article R.141-5 code de la voirie routière) :

Pour pouvoir être vendu, un chemin doit avoir cessé, en pratique, d’être affecté à l’usage du public, c’est-à-dire :

· qu’il ne satisfasse plus à des intérêts généraux,

· que la circulation ne soit plus générale,

· que l’état de la voie ne permette visiblement pas la circulation,

· que le chemin ne soit plus régulièrement utilisé.

A la connaissance générale le chemin rural xx   n’est plus affecté à l’usage du public (article L.161-10 du code rural)
Localisation du chemin rural
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Déroulement de la Procédure
1. Affichage de l’arrêté 15 jours avant l’ouverture de l’enquête et pendant la durée de l’enquête,

2. Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie adressée aux propriétaires des parcelles comprises dans l’emprise du projet en recommandé avec AR (article R.141-7 de la voirie routière)

3. Durée de l’enquête 15 jours (article R.141-4 de la voirie routière)

4. A  l’expiration du délai d’enquête, clôture du registre signé par le commissaire enquêteur et transmission du dossier au maire accompagné de ses conclusions. (article R.141-9 de la voirie routière)

5. Délibération du conseil municipal autorisant la vente.

6. Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenant à leurs propriétés. Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales (article L.161-10 du code rural).
Présentation du Projet
Le chemin est actuellement couvert d’arbres et son usage est impraticable depuis la construction de la RD 40 dite route de la Duchesse.

Le long de la RD 40 la parcelle 380 fait l’objet d’une taille dans le cadre de la sécurité routière. En effet il est nécessaire d’entretenir une visibilité la plus grande possible dans la courbe de la RD 40 à la sortie du village de Ravaud en direction de Mansle.

Le conseil municipal souhaite modifier l’assiette du chemin rural afin d’aménager une voie de circulation piétonne le long de la RD 40 et dans la protection du fossée qui borde la Chaussée.

Cette voie piétonne permettra sur l’emprise de l’actuelle parcelle 379 la circulation des personnes souhaitant venir dans le village de Ravaud et sera raccordée à la rue de la Terrière avec un accés au trottoir qui se prolonge dans le village.

Afin de maintenir l’accès à la parcelle 52 qui se trouverait alors enclavée , un servitude sera affectée à l’emprise du chemin actuel lors de sa cession.
Le plan de géomètre précise le projet.
Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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